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Erwägungen

E. 1
L'article 222 CPP , révisé dans l'urgence le 19 mars 2010, institue un droit de recours
général, mais en faveur du seul détenu, contre les décisions ordonnant une mise en
détention provisoire ou pour des motifs de sûreté. Dans un arrêt du 17 février 2011
[1B_64/2011] , le Tribunal fédéral a cependant retenu, pour des motifs de cohérence avec la
loi sur le Tribunal fédéral, mais également de cohérence interne, que la qualité pour recourir
devait être accordée également au ministère public, contre une décision de mise en liberté
rendue par le Tribunal des mesures de contrainte. Citant cet arrêt, dans une décision peu
postérieure (arrêt du 24.02.2011 [1B_83/2011] ), le Tribunal fédéral utilise cependant des
termes plus larges ("ein kantonales Bechwerderecht gegen einen Haftentscheid") et on ne
voit effectivement pas quel motif justifierait de distinguer, sous cet angle, une décision de
libération d'une autre refusant l'arrestation. Le recours, par ailleurs interjeté dans le délai
utile et dans les formes prescrites, est recevable.

E. 2
L'autorité de recours statue avec plein pouvoir d'examen (art. 391 CPP) et tous motifs – de
droit, de fait et même d'opportunité, selon le curieux ajout des Chambres fédérales (BOCE
2006, p.1055) – peuvent être invoqués. Poussés à l'extrême, ces principes permettraient la
remise en question de tout acte de procédure et rendraient cette dernière proprement
ingouvernable pour l'autorité de première instance. Tout en observant que le pouvoir
d'examen de la Cour de céans ne se heurte à aucun obstacle formel, il convient donc de faire
preuve d'une certaine retenue dans le domaine du pouvoir d'appréciation, en se limitant en
principe au redressement d'abus ou d'excès du pouvoir d'appréciation (v. en ce sens,
Stephenson/Thiriet , Commentaire bâlois, N. 17 ad art. 393 CPP).

E. 3
Dans quatre arrêts récents (du 14.03.2011 [1B_25/2011] , du 06.04.2011 [1B_126/2011] ,
du 12.04.2011 [1B_133/2011] et du 20.04.2011 [1B_164/2011] ), la première Cour de droit
public du Tribunal fédéral a rejeté "une application strictement littérale de l'article 221 al.1
let. c CPP [qui] pourrait conduire, dans certains cas, à des situations insatisfaisantes, voire
choquantes au regard du but de prévention poursuivi par la norme. En effet, en l'absence
d'autres motifs de détention préventive, l'on ne saurait, dans les cas des délits de violence
les plus graves, renoncer à une incarcération préventive en l'absence d'antécédents révélés,
alors que le risque de récidive ressort clairement des circonstances de l'infraction ou de la
personnalité de son auteur" (arrêt du 12.04.2011 [1B_133/2011] ). Si donc l'absence
d'antécédents du prévenu n'empêche pas une mise en détention préventive, lorsqu'un risque
de récidive ressort clairement du dossier et concerne des délits graves, cela ne doit pas
entraîner un déplacement de l'examen de la détention préventive, en substituant au critère



légal du risque de réitération celui de la gravité du délit. Certes, la notion de risque est par
nature difficile à évaluer, mais il faut du moins que certains indices concrets – même
d'autant plus légers que l'infraction est grave, selon la jurisprudence précitée – fondent
objectivement ce risque, pour justifier une privation de liberté. Dans l'affaire de même
nature citée par le recourant, le prévenu avait contraint sa propre fille à des relations
sexuelles, notamment lorsqu'il était pris de boisson. Rien n'indiquait qu'en cas de mise en
liberté, l'auteur et sa victime n'aient pas pu être mis en présence l'un de l'autre, à court
terme. Dans le cas d'espèce, en revanche, la mère de la victime a un domicile séparé du
prévenu et elle déclarait ne plus vouloir rencontrer ce dernier et avoir l'intention de
déménager à [...]. Or il apparaît que les actes de Y. – d'une indiscutable gravité et peut-être
non exempts d'une certaine perversité (par les prises de vue effectuées et la remise de
sextoys à l'adolescente) – étaient étroitement liés à la vie sous le même toit. Par ailleurs,
lorsque l'adolescente a fait comprendre au prévenu qu'elle refusait de telles relations, il n'a
pas insisté disait-elle. Si donc il convient d'empêcher absolument toute forme de
cohabitation ou même de rencontre entre l'auteur et la victime (de sorte que l'interdiction
suggérée par la plaignante  - étendue au collège fréquenté par la victime - peut être un
complément utile à celle prononcée en première instance, mais en réduisant quelque peu
son rayon), rien n'indique concrètement que le prévenu mettra à profit sa liberté durant
l'instruction pour chercher à abuser encore de l'adolescente, ni d'autres victimes d'ailleurs. Il
est certes envisageable que le prévenu – qui paraît trouver son plaisir dans la pratique de
différents jeux sexuels – recherche à cette fin des partenaires fragiles et susceptibles par là
d'accéder à ses fantasmes. Ce risque ne doit pas être négligé, mais la commission d'actes
graves dans la sphère privée ne suffit pas à affirmer l'existence d'un risque plus général,
dont il n'y a pas en l'état d'indice sérieux au dossier. La prise de conscience du prévenu,
relativement claire, et l'intention de se soumettre à un traitement, traduite dans les faits,
atténuent au contraire ce risque. On ne saurait par ailleurs, en règle générale, ordonner la
détention préventive jusqu'à délivrance d'un rapport d'expertise psychiatrique justifiant un
éventuel élargissement, selon ses conclusions, car cela reviendrait à reporter sur l'expert la
décision de privation de liberté. L'expertise n'en gardera pas moins toute sa valeur pour
apprécier l'éventuelle dangerosité future de l'intéressé.

E. 4
Le risque de collusion invoqué par le ministère public ne suffit pas à justifier la mise en
détention. A vrai dire, les déclarations déjà recueillies de l'auteur, ainsi que les preuves
matérielles déjà réunies ne laissent plus aucune place au doute, sur le principe des
infractions. C'est essentiellement la période plus au moins étendue de leur commission qui
doit être encore investiguée (on observera à ce sujet que le début des infractions, "à tout le
moins depuis 2002", paraît manifestement erroné dès lors que Y. n'est l'ami de C. que
depuis 2003, selon cette dernière). On voit mal sur qui le prévenu pourrait exercer une
influence à ce sujet (en particulier des camarades d'école de la victime qu'il ne connaît pas
personnellement). Quant aux auditions de la précédente concubine du prévenu et de ses
enfants, elles paraissent en l'état envisagées par précaution, dès lors qu'aucun indice
d'infraction antérieure n'est mentionné. Or un risque de collusion relatif à des infractions
seulement envisagées existe toujours, en théorie, et il ne saurait en principe constituer un
motif de détention, au sens de l'article 221 al. 1 let. b CPP (une appréciation différente
s'imposerait évidemment, après mise en cause pour des infractions commises en série).

E. 5



En l'état, par conséquent, l'autorité de première instance n'a pas violé le droit ni constaté les
faits de façon erronée, de sorte que le recours doit pour l'essentiel être rejeté. L'interdiction
signifiée en première instance sera toutefois complétée, dans le sens susmentionné. Le
présent arrêt vide de son objet la requête de mesures provisoires, laquelle ne pourrait
d'ailleurs qu'exceptionnellement être suivie (par exemple en cas de fait nouveau), en pareille
situation, si l'on veut éviter des risques de prononcés contradictoires au sujet de la liberté
personnelle (la direction de la procédure pouvant être désavouée par l'autorité collégiale).

E. 6
Les frais de recours resteront à la charge de l'Etat. Les conditions posées à l'indemnisation
du prévenu, dans une lecture étroite de l'art. 436 al. 3 CPP ne sont certes pas remplies (selon
Wehrenberg / Bernhard , Commentaire bâlois, N. 8 ad art. 436 CPP, c'est la responsabilité
de l'Etat, découlant de l'erreur commise en première instance, qui justifierait l'indemnité en
cas d'annulation de la décision attaquée), mais la combinaison des articles 429 al. 1 er let. a
et 436 al. 2 CPP fonde le droit du prévenu à l'octroi d'une indemnité pour ses dépenses liées
aux observations de son avocat.
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